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ARRETE N° ./1\'lli\ESLPisG!l!~l)Q/SDEAC/SE du

~ljPERli~lï~i~ P()LYi~i:C~l~:()l;L(;:~<SP) :)l~ ~J'~;~::\';~~,-S:T!~f)!:' !:!.\~'1!.:~D.'\.LI !·L\".'\~:r l.L ~()1\.18R_:-=. Dt-:
')1 \~':'()~!;!{~::.~. \~ !!!'~),~:)! :,.\",'~: _':~_C\:)L.·\!~<""~:=:0~8!:nJQ.

LE ML\JSTRE DE L'El\'SEIGl\'E1\1E, TTSUPÉRIEUR,

VU la Constitution;
VU la loi n0003 du 16 avril 2001 portant orientation de l'Enseignement Supérieur;
'/C le décret n093/026 du J9 janvier 1993 portant création des Universités;
'\-~. le décret n" 2005/3-42 d'..l !0 5ept~r!1~;!'e2003 mod ifiant et complétant ceria i nes dispos: tiens du •..-:écrer

:-:c':·'::2~ \.~'..:~...:,;~:~,.:-==-~...':....: :.-'::-"~.-:'-~.:"5'.--"':::-: ,._..;. ,·~::~"'~~-è'a ,i-, :...·ni\'er~!:é::::

\'~ ~i2décret r:o 2C:~: /0';:;' d~: CS !~'.:?:'5:::'_~~::;ar,~n: o:'g:?I'!s?hor: de l'Université de Barrier-da.
\ .: le décret n° 2011! -iOS du 00 Décembre 2011 pcrtant organisation du gouvernement;
\'0 le décret ne 2011/-1-10 du 09 Décembre 2011 portant Formation du gouver:tement;
VL le décret na 2012/-1-33 du 01 Octobre 2012 portant organisation du Ministère de 1Enseignement

Supérieur;
VU le décret n° 2013/0S91/P~1 du 12 mars 2013 portant nomination des responsables au ~1inistère de

l'Enseignement Supérieur;
VU le décret na 2015/<134 du 02 Octobre 2015 portant remaniement du gouvernement;
VU le décret na 2015/541 du 27 novembre 2017 portant nomination du Vice-Chancellor de. l'Université

~~"'I "ne oamenc a.
1 \iU le décret n° 2017/581 du 2~ novembre 2017 portant organisation administrative et académique de

l'Ecole Nationale Su périeure ?c!y:ec~:~""'..:qt.:ede l Lniversiié de Bamenda:
\iL.; le décret n" 2017/382 du 2<1novembre 2017 modifiant et complétant certaines dispositions du décret

na 2011/45 du 8 mars 2011 portant organisation de l'Université de 8amenda ;
VU le décret n" 2018/074 du 29 janvier 20îS portant nomination des responsables dans certaines

universités d'Etat;
VU le décret na 2OJ8j190 du 02 mars 2018 complétant certaines dispositions du décret Li 0 2ûn/-iOS du

09 Décembre 2011 portant organisation du gouvernement;
VU le décret n° 2018/191 du 92 mars 2018 portant remaniement du gouvernement;
VU le décret ne 18/00091/MINESUP/SC/DAUQ/SDEAC/SE du 22 février 2018 fixant le calendrier des

c(."\r~t'ours d'entrée (~2~:5les Etal-lissements des Universités d'Etat du Cameroun et ECOles sous tutelle

Sur proposition du Vice-Chancellor de l'Université de Barnenda,

ARRETE: '

Article 1cr: Un concours d'entrée est lancé pour le recrutement des élèves en première année du
cvc ie des lr-:gén!èu!"5 de Travaux et'par la :-Li;tC. du L':(';~ d~~ ingL-111elir~ J~ ('nnceptio:l de l:r~c0ic
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,250

,-l
TOTAL.~----------~-------

:\rlH:Je 2: Le concours J entrée e:,l OU\ ç!"~ •..~U\ i. amerouna.s .ies deux sexes. i.e- candic,n al:
C()11COl/J"S doivent être titulaires de l'une des qualifications suivantes:
~I} Genera] Certificate of Education Ordinary Level d21lS les matière scientifiques () compris
Marhcmatics) et English language ou un test d'aptitude en langue Anglaise. et le General
Ccrtificatc or Education Advanced Leve! dans 2U moins deux matières scientifiques à j'exception
de la matière dénommée « Religious Knowledge».
bl Le Tcchnical General Cenificaie of EJllC3:i('~ Ordinal': Levcl avant obtenu une mo) enl1è dans

Technicai Generai Cenificaie cf Ecucanon ~C\ 2!~CèJ Lê\ e: (1\ am obtenu une mo. eune Jans deux. .

matières SL ienti tiques pertinentes.
c) Proba oire C. D. E. Fl. F:2. F3. FJ. \11 E et T1C: ayant obtenu une moyenne en mathématique
et en langue anglaise ou un rest J'aptitude en langue anglaise. puis un Baccalauréat ayant obtenu
une moyenne dans deux matières scientifiques pcrjinenis.
J) Tout autre diplôme reconnu équivalent par le Ministère de l'Enseignement supérieur.

Article 3: les dossiers de candidature comprennent les pièces suivantes:
• Une fiche inscription dûment remplie par 1 candidat il recueillir 'oit auprès du Bureau du
Directeur Adjoint de l'Ecole ~alÎoil3ie Supe.ieure POlytechnique de Barnbili. ou des Déiégar.cns
Régionales des Enseignement Secondaires ou à téléchargé sur le site Web de l'Université de
Barnenda: hnp:!;" \\ \\ .unihu-cnu.cm
• l'ne copie certifiée conforme de l'acte de nais ance datant pas plus de troi (03) mois:
• Un certificat médical délivré par un médecin de l'administration datant pas plus de trois (03)
mois.
• Une copie certifiée conforme du GeE O/l ou Probatoire ou diplôme équivalent datant pas plus de
trois (03) mois;
• Une copie certifiée conforme du GCE Ail ou Baccalauréat ou diplôme équivalent datant pas plus~
de trois (03) mois. ou une Attestation de Réussite à l'un de ce diplômes le cas échéant.
• ('l)!~:~~ certi fiée con !-u:-l~le des :-;::lè\ és de: nc;es J~ P:·Ob2i.ùE·~ OLi du (JCE 0 L èt d.: BJcc:L7. .réa:
ou du GeE Ail selon le cas.
• les fonctionnaires doivent inclure une autorisation du ministère d'origine.
• Un reçu (original) moyennant le versement de vingt mille (20000) FCFA comme frais
c:'::~~L1ip::();~ non rè:i::--\)cl><}~k:" J;:>i:\:è::> l',::· lî3:\ èll u.i.i-ant le co d e bancaire lÛu33. je code
dagcncc 05204 et le numéro de compte 0400400009038. Aucune autre forme de paiement n'est
('l, ',"',J',,~,::,,-
u •...•...'w!'~"""'"

• Quatre photos didentité (4x4):..I'
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Anick -+: Le Ju~~iü:-. d" caudid.itu rc ccrnplet , do ivcnt pan en ir ,." Bure.iu LiLi D::'..::(t~,~:,·
Ad;vii" J~ )'I:co12 '\:.l:i(~;~2\~S~!:,,2:·!C~::'I=Pol- iechniouc de Bamhili ou aux Déléuations Rcuionale

." 1. l '- "-ce !'!-:n cigncmeni ~cconJair,-' au plus tard le 31 juillet 2018, Les dossier dceandidaturc tardifs
ou incurn plcts seront rejetés .

.\rtic!e 5:- Seuls les candidats ayant déposée; un dossier réglementaire dans le délais fixés seront
convoqués pour concourir, Ils devront se munir de leur Carte Nationale dIdcntiré. qui devra êtr
présentée aux autorités du concours.

Article 6: Les candidats au concours d'entree en première année doivent être âgés de vingt-cinq
(25) ans au plus, au ; '-.12;;\ ;e;·:O: v'

A rI iclc 7: Les épreuves écrites e dérouleront ie 1"Scptern brc 2018 dans le Centres de
Bafoussam, Ba mbili, Bcrroua, Buéa, Douala, Ebolowa, Garoua, Maroua, l'igaoundéré et
Yaoundé,

Article 8 : Les épreuves du COilCOUï' seron, organisées cornrn suit:

GeE :\ L ou Baccalauréat Generai
'. générales

GCE Technique AIL ou Baccalauréat Mathématiques
Technique Industriel

--- _--.L -'- _

i C ~n:la issanc s
. gener~!les_

Article 9 : - Le concours sera évalué de la manière suivante:
• 1 cre Epreuve: 3011 00

•3eme r.prcuve: i0,100
• Etude de dossiers: 30 100

Article 10 : L'étude des dossiers prendra en con idération le éléments suivants:
a) Les Ilotes obtenues dans le GeE O/L et GCE AIL ou les moyennes obtenues dans le Probatoire et
le Baccalauréat.
b) L'âge du candidat
c) La durée des études secondaires
d) Les matières de spécialités réussies au GCE AIL ou au Baccalauréat

•
Article Il:
(1) Le programme scolaire pour l'examen est celui de Upper Sixth (Terminale) el Lower ixth
(Première) Science pour les candidats du sou -système anglophone ou les séries scientifiques et
techniques men ionnécs ci-dessus pour les candidats du sous-système francophone.
(~) j! il') aura p3S j·c\.2.!~~;'?!;or.il. "
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le CeE Board et J'Office du Baccalaureat.

,"l'tic\(' 13: ('n ,il!!') dé'-igné par l autorité compétente préparera la liste des lauréa s par départcrne:»
1.': ;~'dl \~;'...!;' ...' de ;-:;~!':~:2 C~ !:: Sl'\~!!~:C~~~'~.'_\11 ,11'il'lÇ con forrn ité. au ~1jnislr~ de !'!~.;ise::;:;~!~;~:::
\llpériclIr pour publication.

Article 14: l.cs candidats retenus doivent e présenter à l'Ecole. lationale upérieure Polytechnique
s :' i :<\ '::"':': de F3:::~-:e:':~~,:r','~;:';C, :"':·::~_.:i·~:,~;i;i<:-:;~:ic':~ j2:~3 'f." quinze (15) j, urs :>'.,:,:>"1 12
ci.uc dl' pu hi icat ion d s résu l iats déf n: tl :'s. 1 es cand i ::1S qu i ne respec ieront pu" Ld Î.ç é':" :y::i1\.è. ;~

C.!' ;,.'1.. !h.;·:II:. ~2:·\.':1: :'c;~--:c!:1~és ~)2.~'ceux ,,1'" 1., liste d'attente suivant 1\ rdrc du mérite. Dar un
. .'

communiqué de presse publié par le Ministre de j'Enseignement Supérieur sur la reCOnlmai1l1mlOn
dll Vice-Chancellor de l'Université de Bamenda

Article 15: l.es candidats retenus. qui obtiendraient le Diplôme d'Ingénieur de Travaux (B,Eng.l de
l'Ecole , 'ationale Supérieure Polytechnique de l'Université de Barncnda après quatre (O~) années
d ~l~il:L" réussie». som ad.nissiblcs à ~::1~ année ce rO:':~lJ ior: pour l'ob! niion du Dip\1.11e
j·l·'; .....·..:~~:~~: l"'t..'::.:~r'~!·~!-:f. 1. E!~g.'\ ....il~ ·"'()l;'·"'UÎ\'2.1ènt leurs élude' ir-i-nédiaiernem.

upéricurc Pc!) technique. lé' Directeur des Accréditations ' ill\ rsnaircs ~\ de la l)i.i2:::C du
, linisière de l'Lnse ign em 'nt Supérieur sont, chacun en cc qui les concernent. chargés dé'
lexécution du présent Arrêté qUi sera enregistré, communiqué el publié en français et en anglais

partout où be oin sera.

LE MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

..
'" \

Jacques FAME NDONGO
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